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Résumé :
Le Conseil départemental du Bas-Rhin a décidé, par délibérations n° CD/2016/158 du
8 décembre 2016 et CD/2017/004 du 20 mars 2017, de développer un partenariat
renforcé avec les acteurs locaux au travers de contrats départementaux de
développement territorial et humain. Ces contrats constituent le volet stratégique
du partenariat engagé par le Département avec les acteurs locaux sur la période
2018 – 2021. Ils ont vocation à traduire l’ambition collective à l’échelle de chaque
territoire d’action du Département et à définir les enjeux prioritaires d’aménagement
et de développement co-construits avec les acteurs des territoires. Dans ce cadre,
le Conseil départemental a approuvé le contrat départemental de développement
territorial et humain du territoire d’Action Nord le 11 décembre 2017 (délibération n°
CD/2017/077).

Le projet de la maison des arts et du patrimoine, co-construit avec le Département,
s’inscrit dans les enjeux prioritaires du territoire d'action Nord : faire de la culture un
réel levier d'attractivité, développer le thermalisme et le tourisme. Il a pour ambition
de :
- créer un véritable pôle culturel dans le bourg centre, et de rayonner au-delà, avec
pour mission de préserver, valoriser, transmettre et faire vivre les savoir-faire locaux et
l'identité locale,
- participer au développement du tourisme et de l'éco-tourisme,
- soutenir et valoriser le bilinguisme.

Le présent rapport propose à l’Assemblée départementale de décider d'attribuer une
subvention de 265 000 euros à la commune de Hoerdt , et d’approuver les termes des
projets de convention de partenariat et de convention financière correspondants.

  
LE CONTRAT DEPARTEMENTAL DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET HUMAIN DU
TERRITOIRE D’ACTION NORD
 
Le Département souhaite accompagner le développement des territoires sur la durée, en
déployant des politiques publiques structurantes pour répondre aux besoins des habitants,
des associations et des entreprises. L’ambition est de favoriser la construction de territoires
forts, à la fois producteurs de richesse économique (tissu industriel, tourisme, énergies…)
et territoires d’avenir pour leurs habitants. L’enjeu commun est l’alliance des territoires,
des compétences et des acteurs autour de projets fédérateurs.
Le contrat départemental de développement territorial et humain du Territoire d’Action nord,
approuvé par le Conseil Départemental le 11 décembre 2017,  constitue un nouveau cadre
de partenariat entre le Département du Bas-Rhin et les acteurs locaux disposés à travailler
ensemble autour d’enjeux prioritaires et d’une ambition collective au service des solidarités
humaines et territoriales, du développement et de l’aménagement des territoires.
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La communauté de communes de la Basse-Zorn et la commune de Hoerdt ont approuvé le
contrat départemental de développement territorial et humain du Territoire d’Action nord
respectivement le 30 janvier 2018 pour la Commune de Hoerdt, et le 22 janvier 2018 pour
la Communauté de Communes de la Basse-Zorn.

 
 

LE PROJET DE DEVELOPPEMENT DE L’ATTRACTIVITE DE LA MAISON DES ARTS ET
DU PATRIMOINE A HOERDT
 
Les travaux de réalisation du projet de la Maison des arts et du patrimoine à Hoerdt sont
intervenus en deux phases :

 
Une première phase de travaux, réalisée, a permis de créer l'espace d'exposition
permanente dans la Maison des Arts et du patrimoine, ainsi qu'une salle pour l'accueil de
nombreuses activités, notamment celles proposées par l'université populaire de Hoerdt.
Cette première phase a déjà fait l’objet d’un soutien financier du Département, dans le cadre
des contrats de territoire, à hauteur de 182 940 €, pour un montant total de l’opération de
1 396 533 euros HT, soit 13% du coût du projet.
 
La seconde phase de travaux a pour objectifs de :

- réhabiliter l'ancienne brasserie « à la Couronne » afin de permettre la mise en place
d’une salle d'exposition temporaire en complément de l'exposition permanente, et
d'une stub qui pourra accueillir les visiteurs et favoriser l'animation du site ;

- créer un jardin et un potager pédagogiques à l'arrière du bâtiment ;
- améliorer le parcours de visite permanent de la Maison des arts et du patrimoine,

afin de le rendre accessible au plus grand nombre.
 
La création de ces espaces contribuera à :

- créer un pôle culturel dans le bourg centre, qui pourrait rayonner sur le territoire de
la Communauté de Communes de la Basse-Zorn et bien au-delà,

- valoriser le territoire de Hoerdt et plus généralement de la Communauté de
Communes de la Basse-Zorn,

- valoriser et faire vivre les savoir-faire locaux et l'identité locale,
- mieux faire connaître ce patrimoine, cet artisanat et les traditions locales auprès

des jeunes générations,
- développer des projets intergénérationnels,
- soutenir et développer le bilinguisme,
- participer au développement du tourisme et de l’éco-tourisme.

 
Ce projet répond à plusieurs enjeux et objectifs opérationnels du Contrat départemental de
Développement Territorial et Humain du Territoire d’Action Nord, à savoir :

- Faire de la culture un réel levier d’attractivité :
o Rendre la culture accessible à tous ;
o Pérenniser l’attractivité touristique de l’Alsace du Nord ;
o Jouer la carte de l’authenticité du territoire, et faire vivre le bilinguisme.

 
- Développer le thermalisme et le tourisme : promouvoir le territoire et structurer

l’offre touristique en développant le marketing territorial « Alsace du Nord ».
 

Il rejoint également les enjeux de plusieurs politiques publiques départementales,
notamment la préservation et la valorisation du patrimoine, le développement et la
promotion du tourisme et du territoire, l’accès à la culture pour tous, l’action éducative
auprès des collégiens, le soutien au bilinguisme.
 
Ce projet s’inscrit ainsi dans les enjeux du schéma d’orientations pour la culture et le
patrimoine du Département (favoriser l’accès à la culture et au patrimoine pour garantir le
vivre ensemble et le lien social ; contribuer au développement et à l’aménagement culturel,
patrimonial et touristique du territoire).
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LES ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES
 
Il est proposé que le Département du Bas-Rhin, la Commune de Hoerdt, la Communauté de
Communes de la Basse-Zorn, la Société des amis des arts et du patrimoine « La Couronne »
s’engagent, chacun en ce qui le concerne, à mettre en œuvre 6 grands axes autour du
projet :

- Développer une offre pédagogique, en lien étroit avec les écoles, les collèges, les
structures liées à la jeunesse du territoire ;

- Développer une programmation culturelle et pédagogique, complémentaire avec les
structures d’arts et traditions populaires existantes ;

- Contribuer au développement du bilinguisme ;
- Poursuivre l’accessibilité universelle du bâtiment et de l’offre qui y sera proposée ;
- Développer des projets intergénérationnels;
- Favoriser un partenariat entre le gestionnaire de la Stub et les producteurs locaux.

 
Le détail des engagements réciproques de chacun des partenaires est précisé dans la
proposition de convention partenariale jointe en annexe de ce rapport.
 
La co-construction du projet a permis d’y associer un maximum de partenaires, et de
travailler plus spécifiquement sur certaines thématiques (offre pour les différents publics,
conservation des collections, partenariat avec les producteurs locaux), avant l’ouverture de
l’équipement, prévue en fin d’année 2019.
 
 
PLAN DE FINANCEMENT ET CONTRIBUTIONS DEPARTEMENTALES
 

dépenses recettes

Nature des dépenses montant 
HT en euros Financeurs contribution

Travaux 860 000 Maître d’ouvrage :
commune de Hoerdt

910 000
(68%)

Electricité, éclairage
scénographique

100 000 Région Grand Est
(montant de l’aide validé)

75 000
(5,75%)

Chambre froide 20 000 Communauté de
communes de la Basse
Zorn
(montant de l’aide validé)

75 000
(5,75%)

 

Mobilier, tables, chaises 30 000 Département du Bas-
Rhin

265 000 (20%)

Aménagements
extérieurs, VRD

120 000   

Devis divers
muséographie

35 000

Honoraires 150 000
Dommages ouvrages 10 000
  

  
 
 
 
 
 

COUT TOTAL DU PROJET 1 325 000  1 325 000
 
 
Il est proposé d’attribuer une aide de 265 000 euros.
 
La commission territoriale nord, réunie le 17 juin 2019, a rendu un avis favorable sur
l’éligibilité du projet de « développement de l’attractivité de la maison des arts et du
patrimoine de Hoerdt » au Fonds de développement et d’attractivité et sur la convention
de partenariat entre le Département, la Communauté de Communes de la Basse-Zorn, la
Commune de Hoerdt, et la Société des amis des arts et du patrimoine "La Couronne". Elle
a proposé la contribution du Département suivante :
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- Mettre à disposition de la Commune et de l’Association son ingénierie pour
poursuivre la construction du projet et son évolution, dans les domaines de la
culture, notamment dans le cadre du projet scientifique et culturel à engager par
la commune de Hoerdt et la Société des amis des arts et du patrimoine « La
Couronne », de la jeunesse notamment en faveur des collégiens, de la vie associative
et du développement de partenariats,
 

- Accompagner la Commune de Hoerdt et la Société des amis des arts et du patrimoine
« La Couronne » via la Maison des arts et du patrimoine, pour développer des
réseaux avec les autres acteurs du domaine des arts et traditions populaires,

- Apporter une contribution financière à la Commune de Hoerdt de 265 000 € pour
le projet de la Maison des arts et du patrimoine.

 

Identifiant
de l'AP

Libellé
de l'AP

Montant
de l'AP

Montant
disponible

sur l'AP (non
engagé)

Montant
proposé

FAED
2018/1

G 2018
2021 Fonds

d'Attractivité et
Développement

90 000 000,00 € 78 534 608,00 € 265 000,00 €

 

 

 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
Sur proposition de la Commission territoriale nord, le Conseil Départemental du Bas-
Rhin :

- décide d'approuver, dans le cadre de la démarche de partenariat renforcé au travers
du contrat départemental de développement territorial et humain du territoire d’action
Nord, le principe de la participation du Département du Bas-Rhin, au titre du Fonds
de développement et d’attractivité, au projet partenarial de la maison des arts et du
patrimoine de Hoerdt ;

- indique que, dans le cadre de ses compétences, le Département du Bas-Rhin
mobilisera son ingénierie en faveur de ce projet et notamment de la mission Culture et
Tourisme ;

- décide d’attribuer une contribution financière de 265 000 euros à la commune de
Hoerdt au titre du Fonds de développement et d'attractivité pour le projet de la maison
des arts et du patrimoine " ;

- décide d'approuver les termes du projet de convention de partenariat, joint en annexe
à la présente délibération, à conclure entre le Département du Bas-Rhin, la commune de
Hoerdt, la communauté de communes de la Basse-Zorn et la Société des amis des arts
et du patrimoine "La Couronne" pour le projet de la maison des arts et du patrimoine de
Hoerdt ;
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- décide d'approuver les termes du projet de convention financière à conclure entre la
Commune de Hoerdt et le Département du Bas-Rhin, dont le projet est joint en annexe à
la présente délibération ;

- autorise le Président du Conseil départemental à signer les dites conventions.
  
 Strasbourg, le 28/06/19
  
 Le Président,

 
Frédéric BIERRY

 


